
RR\1299383FR.docx PE756.012v02-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Document de séance

A9-0136/2024

7.3.2024

***
RECOMMANDATION
sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, 
de l’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la République 
de Côte d’Ivoire sur l’application des réglementations forestières, la 
gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de produits dérivés du 
bois vers l’Union européenne (FLEGT)
(COM(2023)0383 – C9-0035/2024 – 2023/0222(NLE))

Commission du commerce international

Rapporteure: Karin Karlsbro



PE756.012v02-00 2/13 RR\1299383FR.docx

FR

PR_NLE-AP_Agreement

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d’approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)



RR\1299383FR.docx 3/13 PE756.012v02-00

FR

SOMMAIRE

Page

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN .....................5

ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES 
CONTRIBUTIONS ....................................................................................................................6

AVIS DE LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT..........................................................7

PROCÉDURE DE LA COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND .....................................12

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL EN COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND ..13



PE756.012v02-00 4/13 RR\1299383FR.docx

FR



RR\1299383FR.docx 5/13 PE756.012v02-00

FR

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, de 
l’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la République de Côte 
d’Ivoire sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 
commerciaux de bois et de produits dérivés du bois vers l’Union européenne (FLEGT)
(COM(2023)0383 – C9-0035/2024 – 2023/0222(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de décision du Conseil (COM(2023)0383),

– vu le projet d’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la 
République de Côte d’Ivoire sur l’application des réglementations forestières, la 
gouvernance et les échanges commerciaux de produits dérivés du bois vers l'Union 
européenne (12902/2023), 

– vu la demande d’approbation présentée par le Conseil conformément à l’article 207, 
paragraphe 3, premier alinéa, à l’article 207, paragraphe 4, premier alinéa, à 
l’article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a) v), et à l’article 218, paragraphe 7, 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (C9-0035/2024), 

– vu sa résolution non législative du ... 1 sur la proposition de décision, 

– vu l’article 105, paragraphes 1 et 4, ainsi que l’article 114, paragraphe 7, de son 
règlement intérieur,

– vu l’avis de la commission du développement,

– vu la recommandation de la commission du commerce international (A9-0136/2024),

1. donne son approbation à la conclusion de l’accord;

2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la 
République de Côte d’Ivoire.

1 Textes adoptés de cette date, P9_TA(0000)0000.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune contribution 
d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de l’article 8 
de l’annexe I du règlement intérieur.
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7.12.2023

AVIS DE LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT

à l'intention de la commission du commerce international

sur la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, de 
l’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la République de Côte d’Ivoire 
sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux 
de bois et de produits dérivés du bois vers l’Union européenne (FLEGT)
0000/2023 – C9-0000/2023 – 2023/0222(NLE))

Rapporteur pour avis: Carlos Zorrinho

JUSTIFICATION SUCCINCTE

La Commission a entamé des négociations avec la République de Côte d’Ivoire en 2013 et a 
conclu les négociations relatives à l’accord de partenariat volontaire (APV) en octobre 2022. 

La Côte d’Ivoire connaît l’un des taux de déforestation les plus élevés au monde. Selon la 
Banque mondiale, en 2020, seuls 8,9 % (2,8 millions d’hectares) de la superficie de la Côte 
d’Ivoire étaient couverts de forêts, contre 24,7 % en 1990. Parmi les causes de ce déclin 
figurent l’agriculture extensive, le commerce du cacao, le mauvais contrôle de l’exploitation 
forestière afin de répondre à la demande de bois et d’énergie dérivée du bois et le manque de 
capacités dont disposent les autorités publiques pour faire appliquer la gouvernance forestière. 

Récemment, le gouvernement ivoirien s’est engagé à améliorer la gouvernance forestière avec 
des acteurs internationaux et locaux de manière à porter la couverture forestière à 20 % 
en 2030. En 2014, il a lancé le programme national pour l’environnement et les forêts, qui 
vise à freiner la déforestation et à encourager des pratiques durables d’utilisation des terres.  
En outre, le nouveau code forestier adopté en 2019 a nettement amélioré la législation 
forestière ivoirienne. Il a ajouté les agro-forêts, les forêts communautaires et les forêts sacrées 
à la liste des forêts classées et rendu le cadre juridique plus participatif en imposant la 
participation des communautés locales à la gestion forestière et aux initiatives de protection. 

L'industrie forestière contribue toujours largement à l'économie du pays et aux moyens de 
subsistance au niveau local. Or, une bonne partie des forêts est aux mains d’étrangers et on ne 
connaît qu’un petit nombre d’espèces forestières exotiques et locales exploitées et exportées 
sous forme de bois, sur un total de 40, ce qui entraîne la surexploitation de certaines zones 
forestières. Environ 50 % des exportations de bois ivoirien ont pour destination l’Union 
européenne. 

Les représentants des autorités, de la société civile, du secteur privé et des populations 
autochtones en tant que membres du comité de négociation technique ont joué un rôle actif et 
critique dans le processus de négociation de l’APV avec l’Union européenne, notamment 
pour la définition d’une feuille de route. Le processus prévoit un cadre plus favorable à une 
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mise en œuvre inclusive de la politique forestière et à la création d’un nouveau régime de 
propriété forestière. L'accord vise à assurer la légalité de la totalité du secteur du bois et de la 
foresterie et des échanges avec l’Union européenne tout en aidant le gouvernement ivoirien à 
mieux gérer ses ressources naturelles, où les femmes jouent désormais un rôle central, et à 
lutter contre l’exploitation illégale. 

La bonne mise en œuvre de l’APV dépendra de l’engagement soutenu et de la volonté 
politique de la Côte d’Ivoire. L’Union devrait accroître son aide à l’appui de la mise en œuvre 
de l’APV dans le cadre du processus de réexamen du programme bilatéral de l’Union pour la 
période 2025-2027.

******

La commission du développement invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à recommander l’approbation de la proposition de décision du Conseil 
relative à la conclusion de l’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la 
République de Côte d’Ivoire sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance 
et les échanges commerciaux de bois et de produits dérivés du bois vers l’Union européenne 
(FLEGT).
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION 
AU RAPPORTEUR POUR AVIS

Le rapporteur déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu de contribution d’aucune 
entité ou personne qui doit être mentionnée à cette annexe conformément à l’article 8 de 
l’annexe I du règlement intérieur.
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PROCÉDURE DE LA COMMISSION SAISIE POUR AVIS

Titre Accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la 
République de Côte d’Ivoire sur l’application des réglementations 
forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de 
produits dérivés du bois vers l’Union européenne (FLEGT)

Références 2023/0222(NLE)

Commission compétente au fond INTA

Rapporteur(e) pour avis
       Date de la nomination

Carlos Zorrinho
9.10.2023

Date de l’adoption 7.12.2023

Résultat du vote final +:
–:
0:

16
1
3

Membres présents au moment du vote 
final

Barry Andrews, Hildegard Bentele, Stéphane Bijoux, Mercedes Bresso, 
Udo Bullmann, Catherine Chabaud, Christophe Clergeau, Charles 
Goerens, Mónica Silvana González, Pierrette Herzberger-Fofana, 
György Hölvényi, Erik Marquardt, Eleni Stavrou, Miguel Urbán 
Crespo, Bernhard Zimniok

Suppléants présents au moment du vote 
final

Caroline Roose, Carlos Zorrinho

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Marie Dauchy, Jarosław Duda, Aušra Maldeikienė
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VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL
EN COMMISSION SAISIE POUR AVIS

16 +
ID Marie Dauchy

PPE Hildegard Bentele, Jarosław Duda, György Hölvényi, Aušra Maldeikienė, Eleni Stavrou

Renew Barry Andrews, Stéphane Bijoux, Catherine Chabaud, Charles Goerens

S&D Mercedes Bresso, Udo Bullmann, Christophe Clergeau, Mónica Silvana González, Carlos Zorrinho

The Left Miguel Urbán Crespo

1 -
ID Bernhard Zimniok

3 0
Verts/ALE Pierrette Herzberger-Fofana, Erik Marquardt, Caroline Roose

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention
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PROCÉDURE DE LA COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND

Titre Accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la 
République de Côte d’Ivoire sur l’application des réglementations 
forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de 
produits dérivés du bois vers l’Union européenne (FLEGT)

Références 12247/2023 – C9-0035/2024 – 2023/0222(NLE)

Date de consultation ou de demande 
d’approbation

23.2.2024

Commission compétente au fond
       Date de l’annonce en séance

INTA
14.3.2024

Commission saisie pour avis
       Date de l’annonce en séance

DEVE
14.3.2024

Rapporteurs
       Date de la nomination

Karin Karlsbro
18.9.2023

Examen en commission 28.11.2023

Date d’adoption 7.3.2024

Résultat du vote final +:
–:
0:

36
0
0

Membres présents au moment du vote 
final

Barry Andrews, Geert Bourgeois, Saskia Bricmont, Jordi Cañas, Danuta 
Maria Hübner, Karin Karlsbro, Danilo Oscar Lancini, Bernd Lange, 
Thierry Mariani, Margarida Marques, Emmanuel Maurel, Samira 
Rafaela, Catharina Rinzema, Inma Rodríguez-Piñero, Helmut Scholz, 
Kathleen Van Brempt, Marie-Pierre Vedrenne, Jörgen Warborn, Jan 
Zahradil

Suppléants présents au moment du vote 
final

Marek Belka, Anna Cavazzini, José Manuel García-Margallo y Marfil, 
Enikő Győri, Cristina Maestre Martín De Almagro, Javier Moreno 
Sánchez, Manuela Ripa, Witold Jan Waszczykowski

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Andrea Bocskor, Paola Ghidoni, Ivo Hristov, Virginie Joron, Ska 
Keller, Dace Melbārde, Wolfram Pirchner, Aušra Seibutytė, Dominik 
Tarczyński

Date du dépôt 20.3.2024
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VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL
EN COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND

36 +
ECR Geert Bourgeois, Dominik Tarczyński, Witold Jan Waszczykowski, Jan Zahradil

ID Paola Ghidoni, Virginie Joron, Danilo Oscar Lancini, Thierry Mariani

NI Andrea Bocskor, Enikő Győri

PPE José Manuel García-Margallo y Marfil, Danuta Maria Hübner, Dace Melbārde, Wolfram Pirchner, Aušra 
Seibutytė, Jörgen Warborn

Renew Barry Andrews, Jordi Cañas, Karin Karlsbro, Samira Rafaela, Catharina Rinzema, Marie-Pierre Vedrenne
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The Left Emmanuel Maurel, Helmut Scholz
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0 -

0 0

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention


